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Convention d’aide à la publication

Entre

L’Université de Bourgogne Europe, Etablissement Public 

domiciliée Maison de l’Université, Esplanade Erasme- FR 21000 Dijon

représentée par son Président, Monsieur Vincent Thomas
agissant pour le compte du Centre pluridisciplinaire textes et cultures dirigé par son directeur, Monsieur Samir Bajric.





Ci-après désigné par Le Laboratoire

et

L’EDITEUR, 
……………………………………………………..,
domicilié au …….
représenté par son Directeur/trice, Monsieur/ Madame …….
Ci-après désigné par « l’Editeur »

Étant donné que :

M / Mme ………………………. ci-après désigné l’(es) auteur(s) / autrice(s) de l’ouvrage …………, ont confié la publication dudit ouvrage à l’Editeur. Cet ouvrage est ci-après désigné par « l’Ouvrage ».

Il est convenu que :

Article 1 : Objet de la convention

La présente convention a pour objet de définir les modalités de soutien de l’Université de Bourgogne Europe à la publication de l’Ouvrage par l’Editeur. 

Article 2 Modalités financières

Le CPTC s’engage à verser la somme de ……… euros TTC à l’Editeur pour soutenir la publication de l’Ouvrage.

Cette somme sera facturée à l’ordre de l’Université de Bourgogne Europe- Agence Comptable - Maison de l’Université- - Esplanade Erasme - 21078 Dijon cedex France - BP 27877, par l’Editeur.

Cette somme sera payable par l’Université de Bourgogne Europe dès réception de la facture. 
Elle sera versée par l’Université de Bourgogne Europe par virement à l’ordre de :

Editeur
sur le compte 
…………………
RIB : ……………………………
Article 3 Engagements de l’Editeur

3.1

L’immatriculation éditeur (ISBN) sera celle de l’Editeur qui se charge de la diffusion et de la commercialisation de l’ouvrage.

3.2

L’Editeur s’engage à mentionner l'aide apportée par l’Université de Bourgogne Europe :

- en apportant la mention suivante sur la première page de l’ouvrage : Ouvrage publié avec le soutien du Centre Pluridisciplinaire Textes et Cultures de l’Université de Bourgogne Europe.
3.3 

L’Editeur mettra gratuitement à la disposition du Laboratoire 3 exemplaires de l’Ouvrage.

Ces exemplaires seront envoyés à l’adresse suivante :

Centre Pluridisciplinaire Textes et Culture
Université de Bourgogne Europe
Faculté de Lettres et Philosophie
4 Bd Gabriel - 21000 Dijon (France)

Article 4 Divers (si lieu d’être)
Les contrats d’édition sont en cours d’élaboration.
Article 5 Durée

La présente convention est conclue pour une durée de 12 (douze) mois à compter de sa date de signature.

Cette convention pourra être prolongée par un avenant qui précisera les modalités de prolongation.

Fait en quatre exemplaires originaux à Paris et Dijon, le ……… 202.
Pour l’Université de Bourgogne


Pour l’Editeur

Vincent Thomas, Président 



Directeur/trice de ………..
Visa du Directeur du Laboratoire CPTC
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